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PRESIDENCE DE M. IvJARIO SCELBA 

President 

La seance est ouverte a 10 h 00. 

Adoption du proces-verbal 

Le proces-verbal de la seance du lundi 12 janvier 1970 est 
adopt e. 

Cinquieme rapport annuel d'activite du Conseil d'associat~on (suite) 

M. ROCHEREAU 1 membre de la Commission des Communautes, repond 
aux questions particulieres posees par le rapporteu~. 

En ce qui concer.ne la repartition des aides multilaterales 
et biiaterales, c'est-a-dire des aides publiques, il faut prendre 
eomme reference l'annee 1967, les chiffres pour 1968 n'etant pas 
disponibles. Les aides accordees aux E.A.M.A. totalisent 550 millions 
d'~.c. 1 dont 470 en provenance de la Communaute ou des Etats membres, 
60 des Etats-Unis et 20 de l'O.N.U. L'aide de la BIRD doit se deve
lopper considerablement a partir de 1970. 

Quant a la periode interimaire 9 M. Rochereau declare qu'elle 
est mise utilement a profit pour la preparation des dossiers de finan
cement, dont certains sont tres avances et pourront ~tre soumis a deci
sion des la ratification de la nouvelle convention. 

La cooperation entre la B.E.I. et la Communaute est etroite 
et suivie. Elle parte sur ~ 

-a) l'information mutuelle1 
- b) la communication reciproque des demandes de financement; 
- c) l'examen en commun des modes de financement les plus 

appropries. 
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La question de l'echeancier pour les versements destines a la 
dotation du Fonds reste difficile. Pour l'instant il faut s'en tenir 
aux stipulations de l'article 3 de l 9 accord interne. 

L'orateur reconna!t les difficultes soulevees par le regime 
des ~~oduits agricoles homologues et concurrents. La reglementation 
de l'article 11 de l'ancienne convention a ete abandonnee au profit 
d'un nouveau regime» qui vaudra desormais pour toute la duree de la 
nouvelle convention. Par ailleurs, la.Commission a saisi le Conseil 
de propositions pour tous les produits concer.nes. Elles seront soumises 
aux Etats associes. 

Le problems des aides pour la formation des hommes necessiterait 
de nombreux developpements. S'il est vrai que le 1er Fonds visait surtout 
des actions d'infrastructure, une evolution s'est toutefois affirmee 
vera une diversification de plus en plus marquee. Tous lea projets 
comportent, a tous les stades, des actions de formation humaine. En 
outre, il est imperatif que les partenaires africains precisent eux
m~mes ce qu'ils veulent e~ matiere de formation et d'education. 

M. AIDffENGAUD remercie M. Laudrin de son rapport qui denonce, 
a juste titre, lea insuffisances de la nouvelle convention en matiere 
d'echanges commerciaux. 

Depuis la conference de nakar on s'est attache a assurer aux 
produits des E.A.M.A. des debauches serieux dans la C.E.E. a des cours 
remunerateurs. C'est une etape indispensable pour amorcer la creation 
d'une epargne locale, base de toute industrialisation dans lea pays 
en voie de developpement. 

Il s'agit d'une veritable option politique : faut-il laisser 
prevaloir la loi du marche sur toute autre consideration, et cela au 
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profit des seuls acheteurs 1 ou faut-il pr€ferer une organisation 
des marches qui assure une juste repartition des benefices entre 
producteurs et vendeurs ? 

L'orateur se demande pour quelles raisons on a prefere la 
premiere alternative. ·En effet, on accepte la reference aux cours 
mondiaux dont le caractere fallacieux a ete demontre maintes fois. 
Des contingents a droi ts nuls sont certes prevu.s p ainsi qu Vune aide 
sous forme d'avances remboureables. Elle n 9 est toutefois octroyee 
que dans des circonstances "exceptionnelles", par example face a une 
reduction soudaine de la consommation ou de la production, ou devant 
une baisse brutale des cours. L'orateu.r s~interroge sur ce qui se pas
sera en cas d'erosion lente des coU+s. Il cite comme exemple l'evolu
tion des prix moyens des arachides et du coton qui se sont deteriores . 
lentement durant les dernie~es annees. 

Il arrive ainsi a la conclusion que l'une des demandes eesentjP., 
les des E.A.M.A., appuyees par la Conference en decembre 1967 a 
Strasbourg, a fait long feu. Il se demande a quoi sert un rapport 
dftment approuve avec sa resolution par la Conference, si le Conseil 
n'en tient ensuite aucun compte. A qui la responsabilite de cet 
et at de, chases ? I L 'un ou l V autre des pays de la c 0 E. E. aurai t-il 
ecarte cette proposition ? S 9agit-il d 7une manoeuvre politique con
certee des grands pays industriels adverso.ires de la stabilisation 
des cours ? S'agit-il d'agissements de cer~ains groupes d~inter~t ? 
Il serait certainement utile de recevoir de la part de la Commission 
une reponse a ces diverses questions. 
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Il y a certainement encore en Europe des hommes politiques 
qui ont suffisamment de sens civique et politique ainsi que des 
gouver.nements suffisamment forts pour s'opposer aux inter~ts mercan
tiles de puissantes entreprises. Si ces inter~ts devaient prevaloir 9 

la reaction de la part des pays pauvres pourrait ~tre tres violente. 

En conclusion, l'orateur.declare qu'il approuve la resolution 
dans son ensemble~ mais qu'il a voulu y introduire par son amendement, 
le rappel des propositions faites par la Conference en decembre 1967. 

(Applaudissements) 

CPA/114/1 



- 6 ~ 

M. RATSI~~ adresse le salut cordial de la Grande Ile a 
la Conference et remercie au nom de la delegation malgache les 
autorites de la ville de Hambourg ainsi que du gouver.nement 
federal de l'accueil sympathique qui a ete reserve a la Copference. 

Si 1 il y a un an encorc 1 la ConferencG parlementaire reunie 
a Tananarive 1 etait empreinte d'une certaine inquietude quant a 
l'avenir de l'associationp il convient de constater aujourd'hui 
que la signa4ure de la convention de Yaounde II permet un certain 
optimisme. 

En effetp les institutions de laassociation demeurent. Le 
dialogue permanent, engage depuis de nombreuses annees, se pour
suivra. Le systeme preferential reciproque, pierre· angulaire du 
systeme de l'association? est maintenu. 

Bien qu'on constate une deterioration des termes de l'eehange 
au detriment des pays en voie de developpement, les preferences 
permettent, cependant, d'en corriger les effets desastreux pour les 
eGonomies des EAMA. 

L'antimalthusianisme prononce des membres de l 9 association 
exige une plus grande ouverture vers d'aut~es pays europeens et 
vers .d'autres pays africains a structure economique comparable. 
Mais tant qu'un accord mcndial n'est pas intervenu sur une organisa
tion efficace de l'aide aux pays en voie de d~veloppement, les 
E.A.M.A. continueront a attacher la plus grande importance a l'action 
regionale pratiquee dans le cadre de l'association. 
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Le FED continue, l 8 assistance financiers et technique, dent 
le montant a ete augmente de 25 % demeure : .ceci temoigne de l'accrois
sement de la capacite d'absorption des E.A.M.A. En outre~ des actions 
nouvelles d'industrialisation ant ete prevues~ a· la fois gr~ce au 
FED et a la Banque europeenne d'investissement. 

L'orateur se felicite du regime de franchise assimile a un 
regime frontalier, reserve au commerce traditionnel entre Madagascar 
et la Reunion. 

En dehors de ces motifs de satisfaction, la convention de 
Yaounde II laisse subsister toute une serie de motifs d'inquietude. 

En effet, les six n'ont pas tenu compte des propositions des 
E.A.M.A. concernant les produits des pays tiers interessant les pays 
africains et malgache. De m~me, l'intention manifestee par les six 
de supprimer les tarifs douaniers communs frappant certains produits 
d'une grande importance economique pour Madagascar provoque une legi
time inquietude. L'espoir est cependant permis que l'effet nefaste de 
ces mesures sera compense par l 8action du FED dans le cadre de la 
promotion commerciale. 

Une autre preoccupation concerne les aides a la production 
par le biais du soutien des prix. Ce moyen n'est plus prevu par la 
nouvelle convention. En outre, le necanisme de stabilisation des 
cours demande avec insistance par les E.A.M.A. n'a pas ete retenu. 
L'article 20 de la nouvelle convention ne constitue qu'une faible 
compensation. Il ne rev~t pas le m~me caractere d'automaticite 
d'application que le systeme propose. 
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Un autre motif d'insatisfaction reside dans le fait que 
certains Etats membres n'ont j~squ 9 a present pas pris en consi-
deration la demande de reviser les taxes de consommation frappant 
cert~ins produits tropicaux. 

En terminant 7 l'orateur felicite tres chaleureusement le 
rapporteur qui a su si bien exprimer dans son rapport les principales 
preoccupations des EoA.M.A. Il exprime lvespoir que la nouvelle 
convention soit ratifiee avant la fin de la periode de transition. 

(Applaudissements) 
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M. TRIBOULET souhaite que la dialogue entre europeens et 
africains et malgaches s'intensifie pendant les travau:x: de la 
presente reunion annuelle de la conference. Signataire~ au nom 
de la France~ de la premiere convention de Yaounde, il a ete 
rapporteur a l'Assemblee nationals sur la deuxieme convention. 

La signature de Yaounde II doit ~tre saluee avec satisfaction. 
L'orateur souiigne a cet effet le rSle eminent joue par certains ne
gociateurs, notamment par le chef d 9Etat nigerien, devenu a un certain 
moment l'ambassadeur itinerant de l'association. Il faut toutefois 
joindre des epines aux fleurs. La convention est le reaultat d'un 
compromis : il faut 1 par consequent, prendre conscience de ses 
limites. 

Un premier element positif est d~ a l'augmentation du 
montant de l'aide. Cette augmeptation aurait pu toutefois ~tre 
plus forte» conformement aux souhaits de certains des six gouver
nements europeens et des Etats associes dans leur ensemble. 

Le point sensible du nouvel accord reste la politique commer
cials. Les.statistiques mohtrent une evolution favorable. Le principe 
de la preference regionale subsiste, mais cette preference a ete 
considerablement attenuee. Cette attenuation represents, peut-~tre, 
una concession aux theses traditio~elles des grands pays liberaux, 
surtout anglo-saxons. Ces pays. tres puissants s'opposent aux prefe-. 
rences regionales 1 qui sent toutefois la marque d'un marche commun. 
L'orateur estime qu'il faudra veiller a l 2avenir au respect absolu 
de ce principe. 

La disparition des aides a la production et a la diversifica
tion souleve des problemes graves. La place d'e la production agricole 
dans l'economie africaine reste preponderante. De ce fait, la garan
tie d'un prix remunerateur pour les productions agricoles n'a rien 
perdu de son actualite. L'orateur estime qu'il ne saurait ~tre 
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quest.ion de garantir un prix rcmunerateur sans organisation des 
marches. C'est ainsi d'ailleurs qu'on agit dans tous les pays 
industrialise~. L'orateur s 9 etonne que l'on n'accepte pas pour 
les pays africains ce qui est normalement pratique dans les pays 
riches. 

(Applaudissements). 

L'orateur estime d'aillaurs que les accords inter.nationaux 9 

comme celui sur le cafe? ne peuvent pas, resoudre taus les problemes. 

La disparition des aides a la production et a la diversifi
cation est une des plus graves lacunes du nouvel accord. Des aides 
a la diversification et aux structures seront peut-~tre admises 
dans le cadre des aides en general, qui reduira toutefois d'autant 
les moyens mis a la disposition d'autres categories d'aides. Aucune 
intervent~on ne sera par centre· possible en matiere de soutien des 
prix. La premiere convention de Yaou.nde avait permis de reperer a 

I 

cette fin 39 millions d'u.c. Sur ce point il est incontestable que 
'Yaounde II a fait un pas en arriere. L'orateur veut neanmoins eviter 
les sophismes des chiffres. Il constate que le principe du soutien 
des prix a disparu et considere cette_disparition comme un element 
tre s -negatif. 

: Tout dependra de l'application de la nouvelle convention .. 
Malgre ses limites, elle pourra devenir un instrument valable si 
tous les gouvernements interesses 9 notamment les gouvernemonts 
europeens 1 devaient accepter de faire un effort complementaire 
en· cas de arise grave. L'orateur songe notamment a l'effondrement 
eventual des cours mondiaux de certains produits tropicaux. 

(Applaudissemonts) 
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M. GUILLABERT, au nom de la delegation du Senegal 7 remer
cie les autorites de Hambourg, et plus particulierement 
Mme Elsner pour leur aimable accueil'. 

(Applaudissements) 

Dans les reunions periodiques de la Commission paritaire 
et de la Conference parlementaire de l 9 association 7 l'orateur 
voit un element determinant pour la consolidation de l'asso
ciation. 

1 Il remercie M. Laudrin pour son rapport si complet 7 qui 
temoigne d'une grande objectivite 7 d'ouverture d'esprit et de 
comprehension. 

Rapport et proposition de resolution p~ecisent les preoccu
pations de la commission paritaire sur les fluctuations de prix 
et la deterioration des termes de l'echange. La baisse de prix 
des matieres grasses s'est aggravee en 1968 et les pertes subies 
ne sont pas compenseespar l'aide regue. Les pays producteurs de 
soja? de tournesol et de colza beneficient de garanties a l'aide 
de subventions. Une aide specials aux oleagineux des E.A.M.A. a ete 
decides pour pallier les consequences des baisses des cours 
mondiaux 7 mais cette aide est encore insuffisante et 7 de plus~ 
certains Etats membres n'ont pas encore ratifie cette decision. 
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Les grands pays industrialise~ produoteurs d'oleagjneux sont-ils· 
disposes a aider lee pays du tiers monde ? C'est la tout le 
problems, et il faudra le regler sur le plan mondial. 

Pour terminerp l'orateur remercie MM. Armengaud et 
Triboulet de leurs interventions et lance un pressant appel 
pour mettre fin a l'anarchie sur les marehes mondiaux. 

(Applaudissements) 
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M. KASSAr~PSI,.President en exercice du Conseil d'asso
ciation9 precise que le retard dans la transmission du rapport 
d'activite est dft, en partie, aux donnees statistiques dont le 
Conseil n'a pu disposer a temps. En ou~re» le rapport devait 
couvrir la fin des negociations et nota.mment la derniere reunion 
ministerielle des parties contracta.ntes du 27 juin a Luxembourg. 

L'orateur donne l'assurance que l 9 ru~ee prochaine la transmis
sion du rapport s 7 effectuera avec toute la celerite souhaitable. 

La Conference a exprime le souhait dVattribuer a la 
Cour e.rbitrale la competence d'interpreter les dispoeitions de 
la convention d 9 association a titre prejudicial. L'article 53 
de la nouvelle convention donne a cette Cour un pouvoir de statuer 
sur les differends? quand ceux-ci ne peuvent pas ~tre resolus ni 
par le Conseil ni entre les parties interessees elles-m~meso Dans 
ces conditions, la.Cour ne peut pas donner des avis interpretatifs a 
mains de negocier tm nouvel accord international. L 'attribution de 

' 
cette prerogative a la :Jou.r enleverait d~ailleurs au Conseil d'asso-
ciation ses compete11ces qui lu.i appartiennent en matiere de conten
tieux. 

En fixant une date d'echeance, le 31 janvier 1975, a la 
nouvelle convention, les part~ contractantes ont ecarte le risque 
de voir le monta.r.t du Jeme Fonds s'echelonner sur six ou sept ans. 
Ceci limite les inconvenients qui pourraient resu.lter d'un retard 
dans la mise en vigueu::.."' de la convention. 

Le probleme le plus ai.gu qui se posera en 197 3 '· au moment 
de la reprise des negociations, sera celui du financement de la 
periode transitoire. Il est a souh1:3,iter que, avec l'aide des par
tenaires europeens, on pourra aller plus loin qu 8 en 1969. et eviter 
toute solution de continuite. 
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Faisant suite a l'intervention de M. Armengaud 9 l'orateur 
souligne combien. les gcuve~ements et les populations sent soumis 
a des pressions de tcu.tes scrtesg qu' elles scient climatiques9 eco
nomiques, poli tiques ou sociales. Ces press~cns denaturent ·1 'ori
ginalite des voies que les peuples reunis dans le cadre de l'asso
ciation veulen't parcourir. ·Elles sont d 'ailleurs tre~ souvent le· fait 
de milieux dont la seule raison d'~tre est de s'enrichir sans tenir 
compte de l'element humain~ 

L'orateur retient de l'expose ·de M •. le ministre Scheyven 
que pour satisfaire aux aspirations.du monde il faut.transformer 
les structures politiques9 economiques et sociales. L'espoir est 
permis que les gouver.nements des pays industrialises trouveront 
des solutions nouvelles et originales aux problemes qui preoccupent 

' 
cette Conference. 

L'orateur remercie MM. Ratsima et Triboulet d'avoir egalement 
repris la discussion s~ le probleme capital des echanges. Il s'agit 
la d'une des sources de revenue les plus impo+tantes pour les 
E. E. M. A. 

En terminant, l'orateur souhaite que la Communaute et 
l'ensemble des pays industrialises puissent faire preuve d'imagi-, 
nation pour trouve·r au problem:e dt".. developpement une solution qui 
tienne compte a la £ois de la dignite elementaire des peuples en 

' voi e de dev'eloppement et de la responsabili't e enorme des pa_.ys 
industrialises a leur egard. . ' 

' 

(Applaudissements) 
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M. SCHEYVEN P President e:1 exercine du Co.nseil de ministres 

des Communautes europeennesp se refers a une declaratio~ du rappor

teur selon laquelle il exintaj t a la CClmmission pari+;aire un moUVt'-;

ment d' opinion regretta:.::1t que la conventio:a de Ya.ouno.e II. n i ai t pas 

ete conclue pour une pex·iode indeterruinee. Il declare qu 'il partage 
' ' . 

ce.s regretsp cela d v.autrurt; p:O..us qu 'il est. a craindre que, sous 

1' effet d.e pressions interi.eures 'et exterieuresp ,chaque renouvelle-· 

me:nt de la convention ne s'accompagne de non-.relles discussion~ a~

to.ur d 'une diminution des preferenceo dont ben8ficient les E.A.lVI.A. 

(Applaudis~~nts) 

Si ce mouvemen~ J.evai.t ;;; · ::we;-e:r irr8ve"l"f:1i ble 9 il marq_uera: 

un joUr la fin du regime d V aes-::>0iatiO.i.'lo Il anrai t done ~t e pl·efe

rable de conclu.re la couventio::..1 pour 1..me a.urec j.r~determinee. Da.-Ts 

CS CaS,. 1 I aide finan.cie:..."S e.;U;!"a.l. t pU etxe fixee paJ." t:t•anuheS quin

qUen:nales• confo:rmcment a 12. fo:Cffi1J,le chois i.e POUl' l' a·~~ociatj.JJ.1. tie ) a 

Turquie a la Comm,nlautc. 

C bl ' t ...... e pro erne . .n 0s~: €n J.efi:n.i t:. 7e q_u vtm des e.spects de la 

· ·, lutte qui exi~te sur 13 pla.n i...1.t. e:" . .na-Gi•)na!.. :3t: ~ui oppose les 

tenants des the'3es de l"~no0::1pa;,;.tbi1i_te O"!;~ de la compatibilite 

des sys·temes de pr~fe.re:r..c'3s -:-egionaux et monO.imu~. Dans cet·te 

acti.on, qui. ceri;ainsmexr::; 6o:::1:ca.J'+.ra au pri"r:r~:er:1ps pro chain de nou

veaux developpements 1 le Cow·.::(..:;:U. Coi t pou.Yoi r coL,lp'Ger fer.meme~t ~lA:r 

le soutien de la ConfererL ... ~e ·::.AF'1.emsn:tai:::·e ·u.e J.. ~associat'ion e·t sur 
~ . 

celui du Parlement europeen. 3J.. la C!otJ.ID.llllaute devai t ·echouer da."1.:3 

ce combat P la .fin de 1 ~association serai t inevi ta1;le. 
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L'orateur affirme qu'il souscrit entierement aux theses de 
la stabilisation des prix dos matieres premieres. 

(Applaudissements) 

M. ROCHEREAU, membra de la Commission des Communautes 
; ' . 

europeennes declare qu' il n' est 'cartes pas facile de prevoir 
d'ores et deja les resultats do l~association. S'il y a des 
textes qui regissent la politique a suivre» il faut neanmoins 
envisager les problemes dans la perspective des actions a 
men er. 

~epondant aux questions pQsees par M. Armengaud, l'ora
teur declare qu'il n€ faut pas perdre de vue qu'industrie et 
eommerce sont po~r l'essentiel le fait d'entreprises privees. 

· L 'autorite publique peut exercer une action d'orientati-on, 
mais elle doit ·aussi.tenir compte des realites. 

/ 

Certaines dispositions· de la prumiere convention de 
Yaounde.n'ont pas ete reprises dans la deuxieme convention: 
il n'y aura plus de politique de soutien des prix, il n'y 
aura plus d'aide a la diversification des pro'duits. Mais on 
aurai t tort d' en de dui re que 1 '0~ va ainsi •'tout droit a la 
catastrophe. Si certaines ru.briques ont disparu,· 1 'action 

elle-m~me reappara!t et elle continue sous d'autres formes et 
sans doute avec plus de souplesse qu'avant; temoin, le protocole 

· n° 6 "et en particulier son article 10. L'orateur insiste sur la 
marg,e de manoeuvre efficace que bes textes procurent a la Commu
naut~. L'article 20, quant a.· lui, renferme plus de possibilites 
d'action que l'ancien ar~icle relatif au soutien des prix. L'uti
lisation maximale du credit prevu doit permettre de faire face a 
toutes les s~tuations exceptionnelleso 
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D'autre part 9 l'orateur se declare sceptique a l'egard 
de l'utilite de concluro des accords mondiaux sur certains 
produits. Ces a~cords sont extremement ·difficiles a mettre 
au point. La solution ne depend pas seulement de la Communauteg 
mais egalement de tous ceux qui participent aux echanges inter
nationaux. 

Enfing l'orateur evoque la question des actions d'aide 
et notamment l'action de promotion commerciale. L'experience 
montre qu'il est opportun de continuer la formule de partici
pation a des expositions. Elle a pour but de faire connattre 
les produits africains dans le mondeentier. Ces participations 
ont montre aussi que parfois les pays africains producteurs ne 
sont pas en mesure de satisfairo. entierement a la demande de 
certains produits. Aussi des reformes de structure sont-elles 
indispensables. Il s'avere necessaire de renforcer le secteur du 
commerce exterieur 9 notamment gr~ce a la formation de specia
listes. 

(Applaudissements) 
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'. 
M. LAUDRIN~ rapporteur, resum~t le debat 9 ostime qu'il ., 

serait utile d'indiquer dans le rapport annuel lvensemble des 
aides bilaterales et multilateralos, af~n d'cn faciliter l'har
monisation. Il se felicite de la cooperation entre la BEI .et le FED. 

En ce qui concerne l'8cheancier, la Commission paritaire 
maintient ses demandes. 

L'affirmation de M. Rochereau sur les interventions pour 
la formation des hommes est 9 certes, interessante. Des renseigne

. mente plus detailles. a ce suj et serai ent tout efois souhai tables. 

Le rapporteur compliments M. Armengaud d'avoir'denonce 
les defaillances des accords commereiaux sur la etabilisation 
des prix~ Tant que les prix ne ~ont paS remuneYateurs il n'y 
aura pas d'epargne possible. Le Fends de garantie peut inter
venir dans les cas de ehute b~tale des cours, mais que se pass.era.
t-il en eae de degradation lente ? La necessite du soutien des 
prix est imperieuse et le rapporteur ntest pas convain8u de ·•e 
que. la methode prevuc par Yaounde II soit plus. effi~ace que 
~elle de Yaounde I. Rien n'emp~ehe ~eperidant la Communaute de 
prendre l'initiative p0ur des a~cords mondiaux. · 

Le rapporteur souligne que M. Ratsima s'est penche a juste 
titre sur le probleme Qes produits homologues et·concurrents et 
s'est alarms do la reduction de certains pastes du tarif douanie~ 
commun; Il partag8 les idees·· de M. Tri boulet quant a la necessi te 
d'une organisation des marches en Afrique et du mainti~n des pre
ferences. L 'orateur rapp'elle en outre le bien. fonde des theses de 
M. Guillabert qui a denonce les s~bventions accordees aux matieres 

I 

grasses en concurrence aveo les oleagineux africains. 

Se referent aux paroles du President du Conseil d'associa
tion surla Cour arbitrale~ le rapporteur s•etonne que celle-ci 
n'ait pas, comme la Cour de justice des Communautes europeennes, 
la double possibilite de formuler des arrets et d'emettre des 
a~is prejudiciels. 
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M- Laudrin remercie le president du Conseil des Commu
nautes de son orientation favorable au principe de la duree 
illimitee de la convention. 

Le rap~orteur se prononce ensuite sur les deux amendements 
presentes a la proposition de resolution. Il estime que l'amende
ment n° 1 de M. Armengaud est conforme a l'esprit de son rapport; 
quant a l'amendement n° 2 de M. Aigner~ il indique qu'a la derniere 
ligne il faut lire "elargies" a la place de "selectionnees". 

(Applaudissements) 
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M. DEWULF desire prendre position des maintenant sur 
1 'amendement n° 2 du M • .h.igncr. Il d.eclare q_u 'il ne peut pas 
se rallier a la rectification lue par le rapporteur. 

M. AIGNER explique que le texte ne prete pas a malentendu. 
Il s'agit d'ailleurs d'une faute d'impression. 

Le PRESIDENT declare clos le debat general. 

Il met aux voix ln proposition de resolution apres avoir 
rappele a la Conference les dispositions reglemontaires· en matiere 

de vote. 

Il indique que le paragraphs 26 de la resolution devra se 
refcrer non seulement au document 30 mais egalement au document 29. 

La Conference adopte les conEiderants et les paragraphes 
de 1 a g. 

Au paragraphs 10~ le President indique que .M. Aigner a 
presente un amendement n° 2. 

M. LAUDRIN~ rapporteurp rappelle a la Conference que le 
remplacement de "s-:Uectionnees" par "elargies" est tout a fait 
conforme a l'orientation de la Commission paritaire. 

Le PRESIDENT met aux voix l'amondement n° 2 de M. Aigner 
dru1s la version indiquee par le rapporteur. L'amendement est adopte. 
Il constitue. le paragraphs 10. 

La Conference adopte les paragraphes 11 a 22. 

Le PRESIDffi~T indique·qu'apres le paragraphe 22 1 

M. Armengaud a presents un amendement n° 1 tendant a inserer 
un nouveau paragraphs 22 bis. 
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M. WESTERTERP estime que l'amendement introduit un facteur 
de desequilibre dans la proposition de resolution. Elle refletep 
au stade actuel~ lea debats qui ont'eu lieu au sein de la Commission 
paritaire. L'orateur ne peut pas se rallier a une notion de ~tabi
lisation des prix qui ne· pourrait concer.ner qu'un nombre limits de 
pays. Dans ces conditions, il ne peut· pas accepter l'amendement et 
il s'abstiendra au moment du vote. 

M. AIGNER se rallie aux theses de Mu Westerterp. Il evoque, 
pa~ voie d'analogie, les graves difficultes auxquelles est con
frontee la C.E.E. en matiere de financement de la politique agri
cole commune. Il mentionne a cet egard les inconvenients due a la 
formation d'excedents. Il invite la Conference a avoir confiance 
daqs l'ensemble des moyens mis en oeuvre par Yaounde II. 

M. METZGER se prononce contre l'amendement de M. Armengaud. 
Cet amendement est equivoque et il n'est pas suffisamment motive. 

M. ARMENGAUD ne veut pas se laisser entra~ner dans un ~ebat 
sur le fond. Il affirme avoir pr~sente cet amendement pour des 
raisons essentiellement institutionnelles~ Il considere en effet 
inacceptable que certaines institutions de l·'association, ainsi 
que les gouvernements interessesp puissent ignorer jusqu'a un tel 
point le resultat des deliberations des organes parlementaires. 

M. H!HN rejette l'amendement de M. Armengaud. Le resultat 
des discussions de 1967 etait le fruit d'un compromis assez laborieux. 
La redaction actuelle de l'amendement semble par centre uniquement 
se referer aux ·theses personnelles de M. Armengaud qui 1 deja a 
l'epoque~ n'avaient pas ete suivies par la majorite. L'orateur 
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. indique qu'il ne saurait se r~llier a 1 1amendement que si son auteur 
accepto de s'en referer explicitement a la resolution votee par 
la Conference en 1967. 

M. COUSTE se declare d'accord avec l'amendement de 
M. Armengaud. Il rappelle que lerapporteur l'a juge conforme a 
l'esprit de la resolution. Si toutefois des divergences trop nettes 
devaient sernanifester~ l'orateur suggere que la Conference se donne 
un delai de reflexion a ce sujet. 

M. ACHEITBACH rappelle que les paragraphes 21 et 22 de la 
resolution~ tournes vers l'avenir~ ont obtenu l'approbation unanime 
de la Commission paritaire. M. Armengaud; par contre~ introduit un 
amendement qui ne peut pas etre suivi d'un accord unanime. Il n'est 
au fond qu'une recrimination concer.nant le passe. L'orateur invite 
M. Ar.mengaud a faire plut8t confiance a l'avenir. 

M. LAUDRIN declare qu' on tant que rapporteur il lui est 
impossibl~ de prendre position~ la Commission paritaire no s'etant 
pas prononcee a ce sujot. 

M. ARMENGAUD estime que le moment est venu de passer au vote. 
Il tirora du resultat do ce vote los conclusions qui s'imposent. 

lVI. GLIN1TE est d'avis quo l'amendement se limite a enoncer un 
objectif valable d'ordre general, sans prejuger des moyens a choisir 
pour l'atteindre. Dans ces conditions~ il estime qu'il lui est possi
ble de se.rallior a ce texte. 

M. D~~F propose a la Conference de s'en tenir uniquement 
aux paragraphes 2'1 et 22 et de repousser 1 'amendement de 
M. Armengaud. 
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M.· CISSE estime q~e la Conference doi t se· prononcer claire
ment Sl.U' ce point. Il est inadmissi.ble qu'on se limite a des enon
ciations de principe tres vagues' et que 1 'on se dero be ensui te au:' 
moment des choix concrets. L'orateur se declare en tout etat de cause . . ' 

d • accord avec 1 • ~endement . de M. Armengaud. 

M. SISSOKO rappelle que les theses defendues par M. Armengaud 
ont toujours trouve un. echo favorable dans les pays africains. Ils 

. les ont defendues aussi ·bien a la CNUCED que lors des negociations 
de Yaounde I!, Malheureusemen't, apres de nombreuses peripeties, c~ · 
principe n'a pas ete. inscrit dans le texte du nouvel accord. L'orateur 
s'inquiete de ce que quelqu'un puisse aujourd'hui trouver' choquant 

'que l'on deplore le sort reserve par le gouver.riement aux theses deja 
• • , ! 

expr1mees par les instances parlementaires. Dans ces conditions, 
l'orateur i'ndique qu'il se rallie a l'·amendement de m. Armengaud. 

M. DAGADOU indique que ce point est desormais mftr. Il a ete 
~argement discute aussi bien au ,sein de la Commission paritaire qu'au . 
sein de la Conference elle-m~me. Il invite la Conference a passer 
immediatement au vote. 

M. HAHN indique qu'il pourrait se rallier au principe enonce 
.dans l'amendement s'il y etait plutot fait mention de la resolution 

de 1967. 

M. ILLERHAUS regrette l'atmosphere dem9fiance et de malentendu 
.qui· semble peser sur le debat. !J rappelle'que la Commission paritaire 
a deja rejete, la semaine der.nie~e, les theses de M. Ar.mengaud 9 

defe~dues a cette occasion par d'autres representants. 

M. AIGNER regrette a son tour l'atmosphere de ce debat. Il 
·affirme 9 notamment a l'i~tention de M. Sissoko, que le sort reserve 
. a l'amendement de M. Armengaud ne remet nullement en cause le principe 

de base de l'association. 
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M. GERLACH propose de rediger comme suit le debut du para
graphe 22 bis : "deplore qu'il n'ait ete tenu aucun compte dans la 
nouvelle convention des resolutivRS Vctees en decembre 196.-t n ••••• 11 • 

M. BAAS veut eviter un vote quip de toute fagonp ne pourra 
pas ~tre unanime. Il estime, par ailleursp que l'amendement ne 
trouve pas sa place a cet endroit de la proposition de resolution. 
Il propose par consequent de renvoyer cet amendement a la Commission 
pari taire. 

Le PRESIDENT constate que la Conference est saisie,par motion 
de proeedure, d'une demande de renvoi en commission. 

M. WESTERTERP se declare en faveur du renvoi en commission. 

M, CISSE prend position centre .eette demande de renvoi, 

Lu PRESIDENT met aux voix la proposition de ~envoi, 

La proposition de renvci en commission est rejetee. 

M. ~ffiTZGER indique que? de toute fagon 9 il ne saurait pas 
etre question pour lui d 9accepter l'amendement de m. Armengaud, meme 
si ce texte devait subir des retouches partielles. Cet amendement 
est en contradiction avec l'esprit de la resolution et du rapport 
de M. Laudrin. 

M. illU{OTO ZAFIMAHERY estime que l'amendement souligne a juste 
titre le role moteur des organes parlementaires de l'association. 
Il accepte toutefois la modification proposee par M. Gerlach. Il 
invite l'auteur de l'amendement a se rallier a cette proposition. 

M. SISSOKO reconna~t qu'on peut admettre des divergences 
d'opinion. Il est toutefois parfaitement normal de reagir avec 
vivacite des que les principes de base sont remis en cause. Il 
se rallie egalement a la modification de l'amendement propose par 
M. Gerlach. 
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M. POHER se declare d'accord avec la propositiJn de M. Gerlach 
et propose de completer de la fago.J;l suivante la redacti·on modifies 
du debut du paragraphs 22 bis : "deplore qu'il n'ait ete.tenu 
suffisamment compte dans la nouvelle convention des propositions 
precises faites par la Conference parlementaire de l'association 

dans sa resolution du 5 decembre 1967 ·····"· 

M. EBAGNITCHIE se rallie au texte propose par M. Poher. 

Mme ELSNER se declare egalement d'accord avec cette propo-
sition. 

M. ARMENGAUD accepts de mentionner la resolution votee en 

. 1967,. 

lVl. SISSOKO insist,e pour que lVl. Armengaud se rallie a 1' enseiLb1 · 

:de la modification 'de son amendement propose par M. Poher. 

I 

M. ARlVIENG.A:UD decla:re qu 'il accepts? a son corps defendant', 
·de se rallier a cette prOJ;lOSition. Il indique cependant qu.'il tirera 
de cette discussion des,conclusions qu'il reprendra en d'autres 
circonstances. 

Le PRESIDENT met aux voix l'amendement n° 1 de M. A~engaud 
ainsi: modifie : "22 bis (ncuveau) - deplore qu'il n'ait ete tenu 

' suffisamment compte dans la nouvelle convention des propositions 
precises faites par la Conference parlementaire de l'association 

I 

'l 
' 

dans sa res~lution du 5. 12.1967 concernant. les solutions susceptible::- • \ 
d~ favoriser la commercialisation au sein de la C.E.E. 1 a des prix 
stables et remunerateurs, des produits des .Etats associes". 

Ce texte est adopts. 
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La. Conference adopte los para.graphes 23 a 26. 
I, . . ' 

• I, 

La Co~fe:re11ee __ adopte 1 'ens'e~ble. de la lproposi tion ... de reao~u~ 
tion ainsi modifiee. 

I' 

' ... 

. ' 

! -

La. seance est suspendlfle a 1J h 30. 

I· 

., . 

. '-

I 

I 

\ ~ I 

I 
! 

I 

I 

• I 

]I 

I 

~ i . 

',, 

I' 

CPA/1 14/1 

:· 

t\ :'-, 

' ' ,. I 

·~ 
'• 
'i 

' . 

'I',\' 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box



1 

• 1 
• 

• 
1 

i 1 

. 1 

• 1 

' 1 

• 1 

1 

1 

1 

1 
. 1 

1 

. 1 

1 . I 
11 

11 

• 11 

11 

11 

11 

' I 1 

I 1 

I 1 

1 1 

I 1 

I 1 

I 1 .. 
. . . . I 1 

I I 

collsvs
Text Box




